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ÉDITORIAL

Cher(e) s ami(e) s

Vallon Pont d’Arc est un haut lieu de vie et 
de rencontres.
Songez que nous y admirons, à peu de chose 
près, la même nature exceptionnelle qui 
abritait déjà les hommes préhistoriques. 
Quelle émotion nous saisit en découvrant 
leurs fresques dans la Caverne, lieu ma-
gique reconstitué à l’identique de ce patri-
moine mondial !
Nous allons donc nous retrouver début juin 
à l’occasion de notre assemblée générale à 

Vallon, sur une des plus belles de nos rivières et dans cet environnement 
chargé de la plus lointaine histoire.
Nos amis Ardéchois nous invitent à partager ce week-end du 1 au 3 juin 
en organisant des activités variées qui répondront à toutes nos attentes et 
aussi à nos possibilités physiques...
Après ce moment unique que fut Pau 2017, ce sera notre rassemblement 
annuel pour nous rencontrer, comme nos si lointains ancêtres, au bord de 
l’Ardèche et autour de repas conviviaux.
Nous vous attendons nombreux. Ce bulletin vous présente nos projets ; je 
suis bien certaine que vous êtes prêts à nous rejoindre mais surtout N’AT-
TENDEZ PAS pour réserver : le lieu est maintenant très demandé et plus 
seulement fréquenté par les amoureux de la pagaie.
À bientôt

France Petit

Amicale des Internationaux Français de Canoë Kayak
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Invitation à participer à l’assemblée générale
Année civile 2017

le dimanche 3 juin 2018 à 9 heures
à la mairie de Vallon Pont d’Arc

Téléphone Jocelyne Roupioz : 06 83 52 55 73

ORDRE DU JOUR

 g Approbation du compte rendu de l’AG 2017
 g Rapport de la présidente
 g Rapport du secrétaire général
 g Rapport du trésorier.
 g Approbation des rapports
 g Élection au comité directeur

 g Membres depuis plus de 4 ans Michel CHAPUIS, Gérard CHARPENTIER, Jean GROSSMANN, 
et France PETIT doivent se représenter au vote de l’AG. Si d’autres personnes souhaitent se 
présenter, elles doivent adresser à France PETIT leur candidature par courrier ou courriel.

 g Membres d’honneur
 g Sont présidents d’honneur de l’AIFCK M. VENOT, C. HUNEAU et V. HOHLER en tant qu’an-

ciens présidents de la FFCK (règlement intérieur de janvier 2015).
 g Sont actuellement membres d’honneur Raymond ARGENTIN, Hélène BOURDON, Simone 

GAVINET, René GAVINET. Lors de la dernière AG les candidatures de Tony ESTANGUET, Guy 
BOUVARD, et Bernard DAILLE. Qu’en pensez-vous ?

 g Nos rapports avec la FISF.
 g Bourses : Nous avons actuellement la bourse Éric KŒCHLIN pour le slalom. Nous vous proposons 

de créer une bourse AIFCK pour les autres disciplines en remplacement des bourses FISF.
 g Nouvelle organisation du bulletin et politique de communication.
 g Exposé du projet de musée du sport à Vallon Pont d’Arc par Claude PESCHIER.
 g Activités 2018, 2019 (prévisions).
 g Candidature à l’organisation de la prochaine assemblée générale.
 g Questions diverses. Pour des raisons d’organisation, les questions qui nécessitent une réflexion 

préalable doivent parvenir dès que possible au secrétariat général (mail France Petit : france.
gaud@yahoo.fr et Michel Chapuis michel.chapuis5@wanadoo.fr)

Si vous ne pouvez vous déplacer, veuillez remplir le pouvoir en mentionnant de préférence le nom du 
mandataire.
Nous rappelons que seuls les adhérents à jour de leur cotisation 2017 auront le droit de voter et 
de s’exprimer.

Michel CHAPUIS secrétaire
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PRODUITS TOTAL	
cotisations	2017	adhérents 2	475,00	€
cotisations	2018	réglées	en	2017	 60,00	€
cotisations	2016	réglée	en	2017 15,00	€
différence	de	règlement	(dons) 30,00	€
Trophée	Eric	Koechlin	(1) 330,00	€

TOTAL	 2	910,00	€
CHARGES
assurance	MAIF	(cotisation) 154,61	€
cotisation	FISF 180,00	€
papeterie 43,36	€
télécommunications 164,40	€
frais	postaux 88,34	€
frais	bancaires	 36,50	€
remboursement	M.Chapuis	frais	déplacement		à	la		FFCK	(patrimoine) 112,00	€
remboursement	divers	intervenants	frais	déplacements	préparation	stand		PAU	 3	133,25	€
adhésif	publicitaire	 222,00	€
achats	divers	réception	championnats	du	monde	Pau		(2) 493,80	€
remboursement	M.	Baudry	réception	AG	Largentière 115,57	€
représentation	de	l'Amicale	(fleurs	Marcel	Renaud) 70,00	€

TOTAL	 4	813,83	€
Déficit	de	l'exercice	 1	903,83	€

SITUATION	FINANCIERE	AU	31	DECEMBRE	2017

solde	relevé	bancaire	"la	banque	postale"	au			1er	janvier	2017 5	215,47	€
sous	déduction	déficit	 -1	903,83	€

3	311,64	€
sous	déduction	caution	grotte	Vallon	Pont	d'Arc	(charge	constatée	d'avance) -650,00	€
cotisations	payées	en	2017	pour	2018	(3) 60,00	€

Solde	relevé	bancaire	"la	banque	postale"	au	31	décembre	2017 2	721,64	€

(1)	Trophée	KOECHLIN			encaissement 1	130,00	€
							versements		BERGER	Martin	et	BERNARD		2	x	400 -800,00	€

reste	pour	2018	 330,00	€

(2)	stand	à	PAU
						achats	divers	pour	la	réception		 793,79	€
					facture	réglée	au	traiteur 2	280,01	€
					sous	déduction	remboursement	contribution	des	participants	 -2	580,00	€

soit	à	la	charge	de	l'Amicale	 493,80	€

3)			Cotisations	adhérents	payées	en	2017	pour	2018
Eric	RENAUD 15,00	€

BEGAT 15,00	€
FOUQUET 30,00	€

soit	produit	constatée	d'avance 60,00	€

COMPTE	DE	RÉSULTAT	2017

Les familles FEUILLETTE et ARGENTIN, se 
connaissent très bien depuis de nombreuses an-
nées et Raymond a repris la trésorerie de l’Amicale 
début 2008 cela fait donc maintenant 10 ans de 
bons et loyaux services rendus à notre association.
Il a été sérieusement aidé par Geneviève son 
épouse et depuis quelque temps déjà, ils pensaient 
tous deux qu’il serait opportun de trouver un suc-
cesseur car les années commencent sérieusement 
à peser sur leurs épaules. France, notre présidente, 
a bien compris la situation et nous en avons parlé à 
plusieurs reprises. Après plusieurs échanges télé-
phoniques avec Geneviève et Raymond, nous nous 
sommes rencontrés à la maison. Après avoir passé 
une soirée très agréable, Raymond m’a remis les 

livres comptables que je vais tenir jusqu’à la pro-
chaine Assemblée Générale qui aura lieu à Vallon 
Pont d’Arc le 3 juin prochain comme chacun le sait.
Ce sujet sera à l’ordre du jour afin de régulariser la 
situation. Mon souhait serait qu’un adhérent plus 
jeune se propose pour cette fonction le plus rapi-
dement possible afin de pouvoir effectuer les for-
malités administratives dès cette année afin de ne 
pas se trouver dans l’obligation de recommencer 
1, 2 ou 3 ans plus tard. Cependant, j’assurerai la 
mission si personne ne se propose mais je ne suis 
pas certaine de tenir le coup aussi longtemps que 
Raymond, proche des 94 ans. Bravo à lui et à son 
épouse de l’avoir fait.

Claudette Feuillette
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Du CNPA au CREPS Auvergne - Rhône Alpes

Site emblématique des formations et qualifica-
tions liées au canoë-kayak, le site de Vallon-Pont 
d’Arc fut pendant de nombreuses années un lieu de 
référence pour les cadres de la FFCK.
Même après la direction de François Lecler (de 
1960 à 1971), l’activité canoë restera l’activité 
phare du CREPS Alpes-Vivarais dont le siège était 
à Voiron. Il y eut jusqu’à 3 promotions de brevets 
d’État CK et deux examens « secs » par an ; de nom-
breux cadres du canoë-kayak ont officié ici, un tra-
vail de mémoire sur la longue liste de spécialistes 
en poste au CREPS serait à faire.
Fin des années soixante-dix, et années quatre-
vingt, ce sont les stages de l’équipe de France qui 
se déroulent régulièrement sur l’Ardèche ; plu-
sieurs stages de cadres techniques de la FFCK y ont 
lieu ; les stages de l’équipe de France de descente 
se succèdent, le bataillon de Joinville y fait des 
séjours pré-marathon… l’activité canoë est à son 
sommet sur le site. Un Centre permanent d’entraî-
nement (CPEF) y est ouvert avec des athlètes de la 
descente, et non des moindres (à vous de trouver).
À partir des années 2000, le cycle se termine et 
progressivement les activités à corde (Escalade, 
Spéléologie, Canyon) prennent le pas. Les héber-
gements ne sont pas rénovés, malgré plusieurs 
tentatives… Le lieu vieillit comme la plupart des 
CREPS.
En 2010, le CREPS Rhône-Alpes (ex Alpes-Viva-
rais) est fermé à Voiron, et le site de Vallon Pont 
d’Arc rattaché au CREPS PACA, pour devenir de 
septembre 2010 à décembre 2013, le CREPS Sud-
Est. La sauce ne prendra pas, et en 2012-2013 en 
prévision de la décentralisation et grâce à l’aide 
de certains en poste au cabinet de la ministre des 
sports, le CREPS se prépare pour une nouvelle vie, 

il est recréé en janvier 2014, pour être « décentra-
lisé » en janvier 2016 dans le cadre de la loi NOTRe.
Aujourd’hui, l’activité liée au canoë-kayak reprend 
avec un cursus de BPJEPS et un cursus de DEJEPS. 
Si une bonne partie de nos formateurs sont issus 
de parcours liés à la FFCK, tous sont sortis du seul 
champ du canoë-kayak pour développer d’autres 
compétences : Rémy Alonso Coordonnateur du 
DECK/Responsable programmes Inclusion sociale, 
Thomas Monier (Formations secourisme), Francis 
Gaillard (Coordonnateur du Pole Ressources des 
Sports de Nature), Mathieu Morverand (Coordon-
nateur du BP VTT et BP APT), Sabine Kleinhenz-Ol-
la (Actions transversales Santé). Le lien avec la 
FFCK se reconstruit avec la nouvelle équipe.
Les logements sont en passe d’être refaits, le per-
mis est posé, les crédits votés (7 M€ au total - 3,5 M 
État et 3,5 M€ région), et les travaux devraient vé-
ritablement commencer à l’automne 2018… avec 
un an de retard.
C’est avec grand plaisir que nous vous accueillons 
à Vallon pour cette assemblée générale 2018. Pour 
cet évènement, le CREPS mettra à votre disposi-
tion le bâtiment dit du « Mas », lieu de convivialité 
qui vous sera affecté tout le week-end, les canoës 
et équipements ainsi que remorque et minibus 
pour ceux qui voudraient faire une mini-descente. 
Bien entendu, vous pourrez réserver votre héber-
gement au CREPS, dans des chambres non réno-
vées… au meilleur tarif et en vous garantissant soit 
des chambres à 2 pour couples, soit seul.
L’ensemble du personnel du CREPS est heureux et 
fier de vous accueillir pour ce moment convivial.
À bientôt

François Beauchard
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L’histoire

C’est en 1984 que René Recht du Touring Club de 
France a initié le projet d’un musée à Vallon.

Le maire de l’époque a soutenu le projet. L’associa-
tion des amis du musée a vu le jour dans la foulée. 
De nombreux objets, bateaux, pagaies… ont été ré-
cupérés par René Recht et son équipe.

Ce matériel est actuellement entreposé en partie 
au Creps et le reste chez moi.

Malgré la ténacité de son initiateur, le projet ne 
parviendra pas à sa concrétisation… et restera 
dans les cartons.

En 2013, j’ai repris le projet en invitant les forces 
vives, les décideurs, les sympathisants et les amis 
à une large réflexion sur l’idée de relancer la belle 
initiative de René Recht.

Une centaine de personnes ont manifesté le désir 
de voir enfin ce projet prendre forme.

Plusieurs thématiques se sont dégagées.

• L’histoire d’une passion de femmes et 
d’hommes qui en ont écrit les plus belles pages.

• L’histoire du matériel technique, témoignage 
concret de l’évolution des embarcations de 
compétition et de tourisme, 
du regretté François Lecler, 
concepteur génial…

• L’histoire des Champions 
d’hier et d’aujourd’hui qui 
se sont illustrés sur tous 
les bassins de la planète. 
Le titre olympique de 
Benoît Peschier en est la 
quintessence.

• L’histoire vivante et palpi-
tante à la lumière de docu-
ments audiovisuels rares et 
précieux.

• L’histoire de l’évolution 
du territoire dont l’eau en 

général et le canoë-kayak en particulier, en a 
transformé le paysage.

Ou en est-on aujourd’hui ?

Je crois que le contexte géopolitique est plutôt fa-
vorable.

Pourquoi ?

Vallon se transforme rapidement. Des espaces se 
libèrent (ancien collège, office du tourisme, gym-
nase).

Vallon manque d’attractivité pour capter une par-
tie de la clientèle qui visite la Caverne du Pont 
d’Arc (Espace de restitution de la Grotte Chauvet) 
sans oublier les milliers de canoéistes français et 
étrangers présents chaque année.

Le maire de Vallon est sensible au projet ainsi que 
le président du conseil départemental.

Tout le monde s’accorde à dire que le projet doit 
être ambitieux et de grande qualité, à l’image de ce 
qui a été réalisé à la Caverne.

Une étude de faisabilité devrait être lancée par 
l’Agence de Développement Touristique (ADT) 
pour y voir plus clair sur les perspectives et les en-
jeux.

Claude Peschier
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Notre assemblée générale se déroulera 
début juin à Vallon Pont d’Arc, haut lieu 
du canoë-kayak. Voilà donc une belle oc-
casion de revenir sur les faits marquants 
et autres anecdotes qui ont fait l’histoire 
sportive du canoë-kayak en Ardèche.
Dans notre département où l’économie 
touristique en général et le canoë-kayak 
en particulier sont énormes (plus de 50 
loueurs), nos sportifs de haut niveau sont 
de véritables ambassadeurs pour valori-
ser les atouts de notre territoire.

L’ARDÈCHE TERRE DE CHAMPIONS
Ce qui suit n’est absolument pas un palmarès ex-
haustif mais plutôt une photographie des résultats 
les plus significatifs de chaque athlète. Tous n’ont 
pas fait la totalité de leur carrière de haut niveau 
dans le département, mais tous ont un attache-
ment viscéral à l’Ardèche.
L’histoire commence en 1967 avec la médaille de 
bronze que nous avons gagné avec Jean Louis Olry 
(US Métro) et Claude Lutz (Strasbourg). La pre-
mière médaille des kayakistes français aux Cham-
pionnats du Monde de slalom. C’était à Lipno en 
Tchécoslovaquie.

Deux ans plus 
tard, en 1969, 
à Bourg St Mau-
rice, c’est la 
c o n s é c ra t i o n 
avec mon titre 
individuel et le 
titre par équipe 
avec Alain Co-
lombe (Paris) et 
Patrick Maccari 
(Valence).
L’équipage Ma-
rie France et 
Daniel Curtil 

(Vallon Pont d’Arc) monte également sur le po-
dium à la seconde place en équipe. Jean Olry en-
traîneur national sera l’artisan du succès de cette 
jeune équipe conquérante qui place la France par-
mi les grandes nations du slalom.

C’est véritablement à Bourg St Maurice que le sla-
lom français sort de l’anonymat grâce à une orga-
nisation très professionnelle et une médiatisation 
sans précédent pour notre sport. De très bon au-
gure puisque le slalom entre dans une ère nouvelle 
avec l’inscription de notre discipline aux JO de Mu-
nich en 1972.
En 1975 à Skopje (Yougoslavie) Jean Gilly (Aube-
nas) Michel Magdinier (Valence) et Gérard Denat 
(Chambéry) gagnent la course d’équipe avec une 
confortable avance… Mais ils seront disqualifiés 
pour faux départ. Cette décision aberrante et in-
juste prendra une très mauvaise tournure jusqu’à 
créer un incident diplomatique après le refus des 
Français de monter sur le podium dans les autres 
catégories en signe de solidarité. Les slalomeurs 
français sont alors expulsés de Yougoslavie et ne 
pourront disputer les Mondiaux. Tristesse et co-
lère dans le camp français.
1977, à Spittal (Autriche), trois ardéchoises 
Bernadette Roche 
( L a m y - A n n o n a y ) , 
Jocelyne Roupioz (Val-
lon) et Dominique 
Bérigaud (Gardette) 
licenciée à la Mula-
tière montent sur le 
podium à la 3ème place 
de la descente par 
équipe.
Dominique fera égale-
ment une 3ème place en 
individuelle.



1979 à Desbiens 
(Canada) aux 
mondiaux, Do-
minique va do-
miner de façon 
outrageuse pour 
sa première cou-
ronne mondiale.
1981 à Bala (Pays 
de Galles), Domi-
nique confirmera 
son énorme po-
tentiel en rem-
portant le titre 

individuel de façon magistrale.
C’est aussi à Bala que Jocelyne Roupioz (Val-
lon Pont d’Arc) va booster la catégorie 
k1 dames en prenant la 3ème place du 
slalom. Le premier podium fran-
çais en slalom chez les féminines 
qui va ouvrir les portes du suc-
cès pour cette catégorie.
1988 Le tournnonais Pierre 
Lubac dispute ses premiers JO 
à Séoul (Corée) Il est finaliste 
en K4 1000m. Son club, le ca-
noë-kayak Tain Tournon, seul 
club de la région à l’époque à faire 
de la course en ligne va nous produire 
un athlète d’exception.
1987 Dominique Gardette remettra le couvert à 
Bourg St Maurice en faisant le doublé individuel et 
équipe et va devenir la reine de la discipline.
Chapeau l’Ardéchoise !
1989 Une autre féminine néo ardéchoise (Vallon 
Pont d’Arc) poursuivra l’œuvre de Dominique. Sa-
bine Kleinheinz (Olla) remportera l’or en descente 
à Savage River (USA)
La descente discipline non olympique ne la satis-
fait pas, elle va tout naturellement se consacrer à 
la course en ligne.
1991 Lors des Mondiaux de Vaires sur Marne, Sa-
bine joue déjà avec les meilleures avec une 9ème 

place en K1 500m.
1992 C’est aux Jeux Olympiques à Barcelone que 
Sabine réalisera sa course la plus aboutie : 6ème en 
finale du K1 Dames 500 m.

L’Ardéchois, Pierre Lubac malgré son expérience 
olympique de Séoul ne parviendra pas en finale du 
K4 1000m.
1996 Aux Jeux Olympiques d’Atlanta (USA) Pierre 
Lubac réalise une très grande performance en ter-
minant 5ème de la finale du K2 1000m pour conclure 
une carrière exceptionnelle au plus haut niveau.
Sabine Kleinheinz (Olla) est également finaliste en 
K2 500m 9ème.
1998 Le jeune albenassien Mickaël Fargier prend 
une excellente 2ème place en descente K1 aux Mon-
diaux de Garmisch (Allemagne).
2000 Aux Mondiaux de Treignac, Mickaël grand 
favori passe à côté du podium. Énorme déception 
dans le camp français.

Cependant, deux jeunes du club Eyrieux 
Canoë-Kayak (ECK) vont remettre les 

pendules à l’heure, Philippe Aymard 
et Sébastien Pigeron monteront sur 
le podium à la 3ème place en C2.
Les médailles leur seront remises 
par Madame Chirac.
2001 Le kayakiste Benoît Peschier 
(Vallon Pont d’Arc) remporte les 

coupes du monde de Goumois et 
de Merano (Italie). Parmi les favoris 

des mondiaux de Occoée River (USA), 
Benoît et l’ensemble des athlètes de la 

planète seront les victimes collatérales des 
attentats de New York après l’annulation des mon-
diaux.
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2004 Les frangins Peschier aux Jeux Olympiques 
d’Athènes.
C’est inédit de retrouver 2 frères sélectionnés dans 
2 catégories sur la même olympiade.
Il faut noter qu’aux JO d’Athènes, il y avait 2 K1 : 
Fabien Lefèvre et Benoît Peschier et 2 C1 : Tony 
Estanguet et Nicolas Peschier. En effet 
les nations fortes pouvaient aligner 
à cette époque 2 embarcations par 
catégorie. Ce qui n’est plus le cas 
depuis Pékin.
Benoît sur le toit de l’Olympe.
Alors que Fabien Lefèvre 
était dans la lumière, Benoît 
sans pression médiatique 
construisait discrètement sa 
victoire avec l’aide précieuse 
de l’entraîneur national Sylvain 
Curinier, technicien hors pair. 
Expert en relations humaines, 
Sylvain réussit le tour de force de 
mettre sur le même podium Benoît et 
Fabien au relationnel aux antipodes l’un de 
l’autre.
Quant à Nicolas, malgré la présence rassurante du 
maître Tony Estanguet, il ne réussira pas à sur-
monter cette pression unique que celle de se re-
trouver au départ des JO devant des milliers de 
spectateurs a seulement 19 ans. Il n’aura pas accès 
à la finale en terminant à la 14ème place.
2005 Victor Lamy et Rémi Alonzo (Vallon Pont 
d’Arc) se hissent à la 3ème place en équipe C2 des 
Mondiaux de Penrith (Australie) et ainsi perpé-
tuent la belle histoire de la famille Lamy avec 3 
générations au plus haut niveau mondial unique-
ment en C2. Historique !
2007 sera le début d’une belle carrière pour le 
descendeur Quentin Bonnetain (Vallon Pont d’Arc) 
qui remporte le titre de Champion du Monde 
junior en descente classique à Charlotte (USA).

2013 Nicolas étoffe son palmarès, cette fois en C2 
avec un titre de Champion d’Europe avec Pierre 
Labarelle à Cracovie (Pologne).
Aux Mondiaux slalom de Prague également en 
2013, le sociétaire de l’Eyrieux canoë-kayak Tho-
mas Bersinger passe tout près du podium (5ème)…
mais avec l’Argentine pays pour lequel il court de-
puis une dizaine d’années.
2014 Quentin Bonnetain rééditera chez les seniors 
en montant sur la première marche du podium 
des mondiaux descente-sprint à Valteline (Italie).
Désormais Quentin se consacre à la course en 
ligne.
2016 Le jeune Paul Cornut-Chauvinc (Vallon Pont 
d’Arc) signe une belle performance aux champion-

nats du monde slalom juniors en remportant 
le titre en équipe K1.

En guise d’épilogue, et pour faire le 
lien entre l’histoire… et la pour-

suite de notre quête de nou-
veaux lauriers, la junior Angèle 
Hug (Eyrieux canoë-kayak) 
incarne parfaitement cette 
nouvelle génération qui peut 
prendre place rapidement 
parmi l’élite.

En effet, Angèle possède déjà 
un solide palmarès internatio-

nal chez les juniors en C1, K1 et 
C2 mixte.

Elle progresse vite, très vite pour de-
venir la nouvelle pépite de l’Ardèche.

Claude Peschier
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Une nouvelle exposition de l’AIFCK lors des 
championnats de France à Bourg St Maurice en 
juillet 2018.

Les Championnats de France slalom auront lieu du 
21 au 29 juillet à Bourg St Maurice sur le bassin 
mythique de l’Isère .

• du 21 et 22 juillet 2018 : championnats de 
France Master-Vétérans (entre  130-150 ath-
lètes)

• du 24 au 29 juillet 2018, championnats de 
France par catégories (cadets, juniors, seniors 
et équipe) et finale Nationale 1 le samedi et di-
manche (environ 600  athlètes attendus).

Une bonne occasion pour « ressortir » nos magni-
fiques posters composés et imprimés pour l’Expo 
de Pau sur les mondiaux s’étant déroulés en Ta-
rentaise et pour refaire une fête locale de l’AIFCK 
avec ses partenaires locaux !

Pour l’occasion, j’envisage, avec l’aide précieuse 
d’Hervé Madoré et de toutes ses archives, de com-

pléter notre collection de posters et d’en compo-
ser un sur tous les championnats de France slalom 
et descente ayant eu lieu sur la Haute Isère .

Il a donc été acté de nous retrouver (sans doute 
le samedi 28 juillet au soir) pour honorer tous les 
athlètes et organisateurs s’étant investis lors de 
toutes ces organisations canoë-kayak sur l’Isère.

A cette occasion sera officiellement inauguré le 
bassin d’eau vive au nom de Claude Peschier ! Une 
raison de plus de vous déplacer sur Bourg

Il nous reste 3 petits mois pour finaliser cette nou-
velle organisation.

Le bureau de l’AIFCK ne manquera pas de vous 
informer et de vous inviter à ces réjouissances 
humaines et sportives ! Nous en reparlerons plus 
précisément lors de l’AG de Vallon Pont d’Arc.

Dès à présent, vous pouvez réserver la fin du mois 
de juillet pour une escapade en Savoie… L’équipe 
locale sera heureuse de vous y accueillir !

Sylvaine Deltour

https://boutique.outdoor-editions.fr/livres-canoe-kayak/192-pau-2017-le-livre.html
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SÉQUENCE SOUVENIR : UNE ANNÉE AU BATAILLON…
Message d’un gradé à la troupe :
« Salut la Bleusaille ! Vous trouverez votre trombine 
ci-dessous. Bravo pour la pose ! On dirait « la Bande 
à Bonnot » qui fête comme il se doit un braquage 
réussi. Bref, de vrais anarchistes de la trajectoire 
(surtout Yvon à cause de la gâpette d’époque)… ».
L’histoire en résumé :
Il était une fois, c’était il y a 45 ans… En fait, c’était 
hier, lors des championnats du Monde d’eau vive 
organisés à PAU fin septembre 2017. Bravo aux or-
ganisateurs. Ayant croisé sur le bassin quelques-
uns de mes petits camarades de la promotion 
73-10 CK du BJ (Bataillon de Joinville), nous déci-
dâmes de concert d’immortaliser l’instant sur sup-
port numérique. Un selfie comme tant d’autres ?... 
Que nenni ! Parce que, pour nous, avoir fait le B.J. 
ensemble ; cela avait du sens ! C’était en quelque 
sorte le début d’une belle aventure. Peut-être 
l’Aventure de notre vie. Chacun appréciera...
Mais pourquoi la « bande à Bonnot » et pas « la 
bande des Pagaillous » me direz-vous ?... Vous l’au-
rez compris, il s’agit bien sûr d’une métaphore 
guerrière. Juste pour « jouer les durs » comme au 
bon vieux temps et, parce qu’à l’époque, ces cinq-

là (et quelques autres) furent à leur manière de 
véritables « bad boys » de la pagaie, roulant des 
mécaniques (avec galerie, remorque et copine) et 
écumant les bassins de slalom, de descente ou de 
course en ligne. Mai 1968 était passé par là voilà 
cinquante ans tout rond. Indestructibles (pourvu 
que ça dure), ils sont encore et toujours à l’affût de 
tout ce qui navigue et stimule leurs incorrigibles 
fantasmes. Ceci dit, au lieu d’un magot sonnant et 
trébuchant, il ne reste aujourd’hui que notre récit 
épique, les titres et les breloques (merci Gilles !1) 
mais surtout il reste plein de beaux souvenirs, 
d’émotions inoubliables, de respect et d’amitiés 
qui nous ont aidés à nous construire avec nos dif-
férences et qui nous rapprochent à jamais.
Pour en finir avec la métaphore je dirais : effective-
ment Monsieur le juge, il y a donc bien eu pour nous 
« hold-up en bande organisée » et « enrichissement 
personnel » mais pas au sens du Code pénal…
Et alors ?… Pourquoi partager cette histoire 
somme toute très banale pour toutes les généra-
tions d’internationaux qui se sont succédé à la fin 
du XXème siècle ? Tout simplement pour rappeler 
1 Gilles ZOK : honoré au Whitewater Hall of fame (IWHOF) 
en 2008 et nommé Gloire du sport (FISF) en 2009.
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que - d’not’temps - il existait un dispositif origi-
nal de service militaire pour les « sportifs de haut 
niveau ». Un point de passage presque incontour-
nable. Une étape où l’effort et la rigueur donnent le 
ton pour la suite. Aujourd’hui obsolète, on l’appe-
lait le Bataillon de Joinville (BJ) ou plus simple-
ment le Bataillon…
Ce dispositif national devenu une véritable institu-
tion a permis pendant près d’un demi-siècle (1956 
à 2001) à bon nombre d’athlètes, qu’il s’agisse 
« d’appelés du contingent » (la grande majorité) 
ou « d’engagés », d’approfondir et de peaufiner 
leur préparation sportive à plein temps. On peut 
dire que ce dispositif fut un précurseur. En effet, 
dans les années 50, il n’y avait ni « sections sport-
études » ni « pôles France » ni « parcours d’ex-
cellence sportive » pour permettre aux sportifs 
performants de continuer leur progression. Pour 
mettre en œuvre au mieux leur « double projet » 
(sportif et formatif) comme on dit aujourd’hui. 
Nos illustres Aînés peuvent le confirmer. Bien sûr 
et heureusement, il y avait les associations et les 
fédérations qui faisaient de leur mieux mais le 
contexte et la concurrence internationale impo-
saient d’innover pour rester compétitifs (cf. fai-
blesse des résultats français à l’international au 
début des années soixante). Depuis un bon siècle, 
les militaires avaient développé des structures et 
un savoir-faire dédiés à la préparation physique du 
soldat et à la formation des cadres qui, me semble-
t-il en tant qu’utilisateur, 
se sont avérés fort utiles 
au mouvement sportif 
pour se relancer. Ceci, bien 
avant la mise en place pro-
gressive par le Ministère 
en charge des sports d’un 
système plus complet ap-
pelé « filière du sport de 
haut niveau » au cours des 
années quatre-vingt.
Quelques repères : des-
cendant lointain de 
« l’École normale mili-
taire de gymnastique de 
Joinville » créée en 1852, 
le Bataillon de Joinville 
est plus précisément issu 
du « Groupement sportif 
interarmées de Joinville » 

installé au fort neuf de Vincennes (près du châ-
teau) en 1948 avant d’être déplacé à la « Redoute 
de la Faisanderie ». Ceci précisé, le BJ lui-même fut 
officiellement créé en 1956 et installé à la « Re-
doute de Gravelle » (Bois de Vincennes / commune 
de Joinville-le-Pont / tout près de l’INSEP ex-INS 
créé en 1945). Enfin, notre BJ, tel que je l’ai connu 
avec mes petits camarades de la 73-10, fut définiti-
vement installé en 1967 à l’École interarmées des 
sports de Fontainebleau (EIS). Ceci jusqu’en 2001 
où suite à la suppression du service militaire, le B.J. 
fut « recyclé » en CNSD (Centre national des sports 
de la défense) qui a pour objectif depuis 2006 de 
mettre en œuvre la politique sportive du ministère 
de la défense.
Parlons chiffres pour finir : au total, ce sont plus de 
20 000 sportifs de haut niveau, toutes disciplines 
confondues, qui auraient bénéficié d’un service 
militaire aménagé au BJ. Par contre, s’agissant du 
canoë-kayak, je ne saurais pas dire exactement 
combien furent concernés. On pourrait estimer 
notre petite communauté à plus de 500 âmes en 
comptabilisant 10 à 15 sélectionnés par an répar-
tis dans 3 disciplines (course en ligne, slalom et 
descente). Ce n’est pas rien !
Si vous avez des données plus précises, merci de 
les faire suivre.

Jean-Paul CEZARD
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TOKYO 2020 verra l’entrée du canoë féminin aux 
Jeux Olympiques avec 2 épreuves au programme 
des épreuves de sprint : le canoë monoplace 200 
mètres et le canoë biplace 500 mètres.
Sur le plan international le terme de « flatwater » 
utilisé pour désigner la course en ligne est devenu 
« sprint » en 2010 pour marquer plus encore l’in-
troduction du 200 mètres au programme des JO.

Personnellement mes formateurs d’hier, aux dif-
férents diplômes fédéraux notamment (dans les 
années soixante-dix), m’ont toujours expliqué que 
le canoë ne pouvait pas exister pour les filles pour 
« des raisons médicales »,« parce que le canoë ça 
déforme car le geste n’est pas symétrique », « c’est 
comme ça à l’international », etc.
J’avais beau les interroger sur pourquoi à la même 
époque il y avait du C2 mixte en descente, ils me 
répondaient alors la classique « ce n’est pas pa-
reil ! ». Et de toutes les façons « c’est comme ça ! ».
Depuis force est de constater que bien des choses 
ont changé.

Ainsi au plan national, sous l’impulsion de JL 
Oyon (un Decisois) alors président de la commis-
sion nationale de course en ligne, c’est en 2006 
que des courses de canoë dame sont ajoutées à la 
composition des équipes régionales de l’Épreuve 
Nationale de l’Espoir réservée aux minimes.
Des filles pouvaient faire partie ou compléter, no-
tamment, un équipage de C4.
En France, malgré quelques réticences du côté de 
la DTN, les choses étaient lancées.

Sur le plan international les canadiens ont joué 
un rôle important dans l’introduction du canoë fé-
minin. Après les JO de Pékin, en 2009 ils obtinrent 
le droit de proposer des courses de démonstration 
dans le championnat du monde senior qu’ils orga-
nisaient chez eux à Dartmouth. Sophie CORDELIER 
(Auxerre) y représentait la France et termina au 
pied du podium avec une 4ème place en C1 500 m.
En 2012 à Zagreb elle « montera sur la boîte » avec 
une belle 2nde place en C1 200 m lors des cham-
pionnats d’Europe.
Il a fallu cependant attendre 2010 et les cham-
pionnats du monde de Poznan (POL) pour voir 

inscrites officiellement au programme d’un cham-
pionnat des épreuves de canoë féminin.
Ainsi le lobbying des canadiens et la prise de 
conscience des enjeux par les instances de l’ICF 
ont contribué au fait qu’il était impératif d’appor-
ter une réponse aux attentes du CIO en matière de 
parité femme/homme y ont contribué.
Chez les juniors la même année à Moscou c’est une 
française qui fut la première championne d’Europe 
junior de l’histoire : Anais CATTELET (St Laurent 
Blangy).
Sa médaille lui fut remise par Patrick BERARD, 
alors vice-président de la FFCK, qui, 30 ans avant 
avait pris une 6eme place aux JO organisés sur ce 
bassin en K4 1000 mètres associé à Patrick LE-
FOULON, François BAROUH et Philippe BOCCARA.

Pour les sportives des championnats de France, 
d’Europe, du Monde : c’est bien.

Mais les JO c’est mieux !
Pour cela il fallait convaincre les instances de l’ICF 
et du CIO avec en ligne de mire les JO de TOKYO 
2020.
Dans cette perspective, en juillet 2012, en paral-
lèle des JO de Londres, le club de Boulogne sur Mer 
organisa la 1ere Women Canoë Cup avec la volonté 
d’enraciner le canoë féminin dans le calendrier in-
ternational. Pour une première, une dizaine de na-
tions s’y sont retrouvée. Cette initiative bénéficia 
durant les 4 années qui ont suivi de la reconnais-
sance et du soutien de la fédération internationale. 
Ainsi, dans un souci de développement, sous la 
houlette de Csaba Szanto (Hongrois) elle organisa 
sur le site des stages d’entraînement spécifiques à 
la catégorie à destination des « pays émergents » 
dans la semaine qui précède la régate. La 5ème édi-
tion s’est déroulée en mai 2017 tandis que la pre-
mière coupe du monde spécifique voyait le jour en 
Hongrie à Szeged.
La dynamique enclenchée a porté ses fruits comme 
il est possible de le constater avec le tableau ci-
après.

CANOË FÉMININ EN «SPRINT»
une vieille histoire
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Elle a porté ses fruits quantitativement mais aus-
si qualitativement comme en témoigne les évolu-
tions chronométriques ci-dessous pour le C1 200 
mètres.

À ce jour nous pouvons faire plusieurs constats :
• Si au départ les nations du bloc de l’Est, de tra-

dition canoë, ont traîné à s’y mettre, la perspec-
tive de l’Olympisme leur a donné des ailes et ils 
ont vite rattrapé le retard pris au démarrage ;

• Les actions de promotion menées par la fédé-
ration internationale en Asie et en Amérique 
du Sud ont révélé des talents qui prennent 
rang dans la hiérarchie et avec qui il faudra 
compter ;

• La France qui fut en avance au niveau de 
l’animation nationale en récolte aujourd’hui 
les fruits avec de bons résultats tant chez les 
équipes jeunes que chez les seniors.

Ainsi les 3 représentantes qui ont participé aux 
championnats du monde 2017 à Racice (TCH) à 
savoir :

• Eugénie DORANGE (Auxerre), 19 ans, 5ème en 
canoë biplace 500 mètres

• Julie CAILLERETZ (Saint Laurent Blangy), 20 
ans, 5ème en canoë biplace 500 mètres

• Anais CATTELET (Saint Laurent Blangy), 24 
ans, 8ème en finale B

totalisent à elles trois un nombre de podiums si-
gnificatif chez les juniors en sprint et en marathon.
Eugénie Dorange et Julie Cailleretz sont par ail-
leurs vice-championnes du monde chez les moins 
de 23 ans en C2 500 mètres en 2017.

En fait le canoë féminin ce n’est pas nouveau
À partir de ces éléments nous serions tentés de 
croire que le canoë féminin en course en ligne en 
France date d’une dizaine d’années.
Il se trouve qu’en mars 2015 je suis invité à Marzy 

chez mes amis Marie Claude et Guy Lyon, 
chevilles ouvrières de l’amicale des an-
ciens du Canoë Club Nivernais. Autour 
d’un repas nous évoquons le projet de 
marquer le 50ème anniversaire des CAPS 
lors des championnats de France prévu 
à Gérardmer en juillet (je suis à la re-
cherche des résultats des premières an-
nées).
Guy me montre alors des archives qu’il a 
retrouvées dans sa sphère familiale.

Et en les parcourant, je trouve différents éléments 
qui me laisseraient croire que mes formateurs 
d’hier ne m’auraient pas dit la vérité.
Il en va ainsi :

• De photos noir et blanc datant de 1950 et 1951 
de C10 féminin en course sur la Marne ;

• Du programme des championnats de France 
organisés à Saint Maur en 1949 qui affiche des 
courses de C1, C2 et C10 dames 500 mètres 
avec les résultats suivants :

C1 - Mlle HETTICH du CC Nevers 4’06 (te-
nante du titre Mlle COQUIN du CC Nor-
mand)
C2 - Mlle HETTICH et DURAND du CC Ne-
vers en 3’13
C10 - CSCP Paris (tenant du titre CC Nor-
mand)

Donc, fort de cette découverte, je ne sais toujours 
pas aujourd’hui pourquoi décision fut prise de ne 
plus faire de canoë dame en course en ligne en 
France et à quelle époque. Seule l’absence de pra-
tique et de débouchés au plan international pour-
rait l’expliquer à mes yeux.
Quoi qu’il en soit la preuve est faite une fois encore 
qu’il n’y a pas de fatalité.
Et, allez mesdames, en route pour TOKYO 2020 !

Michel Letienne
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France culture vient de consacrer une série de 
quatre émissions, d’une heure chacune, aux fleuves 
et aux rivières de France. Prenez un peu de temps, 
pour entendre cette série intitulée « L’usage du 
fleuve » à l’adresse suivante : https://www.france-
culture.fr/emissions/lsd-la-serie-documentaire/
lusage-du-fleuve-14-le-fleuve-sauvage

Je n’ai écouté que les deux premières, à l’occasion 
d’un voyage en voiture. Allez-y, je pense que vous 
passerez un bon moment autour des petites et 
des grandes rivières et de leur impact sur notre 
vie. À entendre par tous ceux qui sont incapables, 
comme moi, de traverser un pont sans que leur 
regard soit attiré pour quelques instants par cette 
eau qui coule là, juste en bas.

Pour vous donner envie de les entendre une pré-
sentation, très courte des quatre émissions, large-
ment inspirée de celle du site de France culture.

Émission 1 Le fleuve sauvage

Ce premier épisode propose de remonter à l’ori-
gine du fleuve, vers le petit chevelu des montagnes 
aujourd’hui menacé, là où naissent les cours d’eau 
avant de dévaler le territoire et ainsi de le façon-
ner. On y regarde les sources au plus près et on va 
à la recherche de la rivière sauvage. Par exemple 
dans l’Ariège, où l’on découvre qu’une nouvelle 

cartographie des cours d’eau français se fait jour 
qui pourrait en rayer certains de la carte…

Émission 2 : Vivre au bord du fleuve

Ambiance moins bucolique : la Seine et Paris. C’est 
la Seine qui a fait naître Paris au creux de son 
méandre et au carrefour d’un réseau hydrogra-
phique stratégique.

L’USAGE DU FLEUVE
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La Seine, un fleuve nourricier, qui amène à la ca-
pitale toutes les denrées, le bois de chauffage, les 
matériaux de construction, les travailleurs, les 
ouvriers, les commerçants, les voyageurs, les nou-
velles idées. Un fleuve qui permet à la ville de se 
transformer. Le XVIIIe est le grand moment de la 
Seine à Paris : toute la vie de la ville part de là. Ça 
grouille, la foule y est dense au cul des bateaux de 
marchandises.

Pourtant déjà les décideurs regardent ces espaces 
avec suspicion et dégoût, le linge qui sèche sur le 
toit des bateaux-lavoirs doit être effacé de l’image 
d’un Paris que l’on veut monumentaliser. On veut 
en extirper le peuple. Et cela sera fait. Coupant dé-
finitivement le lien des parisiens à leur fleuve.

Émission 3 : Le fleuve se fâche

Le Rhône est le fleuve le plus aménagé au monde. 
De ce mythique fleuve fougueux on a fait une pe-
tite rivière de 
plaine au service 
de notre écono-
mie. Mais ainsi 
exploité, étouf-
fé et corseté, le 
Rhône se révèle 
finalement plus 
dangereux en 
cas de crue.

Les riverains des 
fleuves ont de 
tout temps cher-
ché à se protéger 
de ses colères, 
par des prières, 
des processions 
puis par des di-
gues, des levées, des quais. L’axe stratégique que 
constitue le couloir rhodanien, reliant le Nord de 
l’Europe à la Méditerranée, en a fait un fleuve qui 
a permis de se déplacer, de commercer dès avant 
l’Antiquité. Mais pour le rendre plus navigable en 
toutes saisons et en toutes circonstances, il a été 
de plus en plus aménagé. Et la puissance de ce 
fleuve alpin s’est finalement retournée contre lui. 

On a voulu le maîtriser, l’asservir, détourner son 
énergie à notre profit depuis le 19è siècle et sur-
tout au sortir de la guerre et jusque dans les an-
nées quatre-vingt. Mais à deux reprises déjà, ne 
parvenant plus à respirer, il a donné des coups 
de semonce et montré sa colère. Aujourd’hui des 
scientifiques se penchent à son chevet pour tenter 
de restaurer le Rhône.

Émission 4 : Au bout du fleuve

Lorsque le fleuve a terminé sa course pour se jeter 
dans la mer, il forme parfois un delta. Comment les 
hommes se sont-ils accommodés de cet espace en 
perpétuelle mutation qu’est la Camargue ?

Le delta c’est cet espace entre terre et mer, lagunes 
saumâtres et étangs asséchés qui est naturelle-
ment mouvant, les bras de cette hydre se dépla-
çant constamment depuis des millions d’années.

Le promeneur 
ou le touriste en 
Camargue peut 
avoir l’impres-
sion de traver-
ser un paysage 
resté sauvage. 
Pourtant tout ici 
est artificiel. Et 
tout est désor-
mais figé. Les 
bras du fleuve 
sont désormais 
endigués et ne 
peuvent plus di-
vaguer. Les es-
paces côtiers ont 
été urbanisés. 
C’est tout le fonc-

tionnement du delta qui s’en est trouvé perturbé. 
Le delta de Camargue, encore protégé par ses di-
gues est en sursis mais le paysage et les forces de 
la nature pourraient à nouveau changer le paysage.

Hervé Madoré
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QUESTION DE VOCABULAIRE
Ne me traitez plus de « rameur »

Extrait d’un article de « vulgarisation » de 
Jean-Pascal Arigasci présentant la course en ligne 
sport olympique depuis 80 ans dans Ouest-France.
http://www.ouest-france.fr/jeux-olympiques/jo-
2016-le-canoe-en-ligne-un-sport-olympique-de-
puis-80-ans-4064930

<<Les canoës, identifiés par la lettre « C », sont 
des bateaux ouverts, propulsés par des rameurs 
en position à genoux, utilisant une pagaie à palette 
unique. Identifiés par la lettre « K », les kayaks pos-
sèdent un espace où s’assoit le pagayeur et sont 
propulsés par des rameurs utilisant une pagaie 
à deux palettes qui touchent l´eau en alternance, 
une à chaque extrémité de la pagaie.>>

On s’est plaint pendant des années d’être délais-
sé par la presse, mais ne la laissons pas dire n’im-
porte quoi. Même CKM dont j’adore suivre son 
évolution depuis le premier numéro tombe dans le 
panneau, et se laisse entraîner par ce courant « ré-
formateur » de notre vocabulaire…

J’avoue ne plus supporter d’être traité de rameur… 
La mode semble s’imposer de parler de rame au 
lieu de pagaie depuis que la pirogue et le « padel » 
sont apparus.
Une rame est un accessoire qui s’appuie sur une 
dame de nage, et le rameur tourne le dos à l’objec-
tif, alors qu’une pagaie est un truc génial et tota-
lement libre avec lequel on se tracte en regardant 
dans la direction souhaitée.
La rame est toujours un levier du type « inter-ap-
pui » alors que la pagaie selon la volonté du 
pagayeur peut évoluer d’un système de levier in-
ter-puissant à un levier inter-appui (oui Chapuis, 
qui a mis des années à comprendre ça pour pou-
voir se l’expliquer et l’enseigner à ceux que ça 
intéresse).
Ce petit article en guise d’amorce d’une réflexion 
sémantique voire plus dans la lignée du change-
ment de nom de notre fédération, pour un article 
dans le prochain bulletin.

Michel Chapuis

INFOS
Belle victoire de la FFCK
La FFCK a remporté une belle victoire en faisant 
annuler l’arrêté préfectoral limitant la pratique ca-
noë-kayak sur le bassin de l’Allier.

Le ministère de l’environnement qui avait fait ap-
pel, en dehors du délai légal pour la petite histoire, 
a été débouté et condamné à verser des indemni-
tés, certes modestes, mais c’est un précédent qui 
fera peut-être réfléchir les préfets qui régulière-
ment tentent de réglementer trop strictement la 
pratique ck !

Voilà un bel exemple de ce que fait la FFCK et en 
particulier les membres de la commission espaces 
sites itinéraires navigation durable (Patrimoine 

nautique pour ceux qui ne suivent pas l’actualité...), 
commission aidée par les cadres techniques et JM 
Darolles l’avocat spécialiste du droit des sports de 
nature qui travaille pour la FFCK.

N’hésitez pas à relayer l’info auprès de vos adhé-
rents

Passez une bonne fin d’année 

Philippe Caillebotte 
Comité régional Auvergne Rhône Alpes canoë kayak 

Comité départemental canoë kayak de l’Ardèche 
Commission espaces sites itinéraires navigation durable

Représentant loisirs nautiques au comité de bassin Rhône Méditerranée
Membre de la commission relative aux milieux naturels aquatiques

Membre de la commission nationale espaces sites itinéraires navigation 
durable de la FFCK
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ADISSON Frank
ALAPHILIPPE Claude
AMIR-TAHMASSEB Babak
AMOUROUX Paul
ANCEL Pierre
ANCEL/MORIN Geneviève
ARGENTIN Franck
ARGENTIN Geneviève
ARGENTIN Raymond
AUTIN Christophe
AVRIL Jacky
BAROUH François
BASSON Béatrice
BAUDRY Michel
BAUX Claude
BEAUCHARD François
BEAUDOU André
BEGAT Christophe
BERNARD Gilles
BIEHLER Pierre
BILLET Bernard
BOINOT Patrick
BOINOT/POUPIN Florence
BONNET François
BOUFFINIER Bernard
BOURDON Hélène
BOURQUIN Roger
BOUTIGNY Robert
BOUVARD Pierre
BOUVARD Guy
BRAGHINI Luigi
BRETZNER Philippe
BRUGVIN Thierry
CARLUER Yves
CAZEAU Joel
CEZARD J.Paul
CHANUT Charles
CHAPUIS  Michel
CHAPUIS-CHARLON Gisèle
CHARPENTIER Gérard
CHEMINADE Denis
CLANET Michel
COLMAN Marcel
CURTIL Daniel
DALMASES Frédéric
DAUGE Jean-Marc
DAVAL Jérôme
DAZEUR Bruno
DE RAVEL Patrice
DE VILLENEUVE Louis
DE VILLENEUVE Pierre
DEBUSNE Daniel
DELTOUR Sylvaine
DETHEVE Nicolas
DEVERREWAERE Jean-Claude
DOBY Serge

DOUX  Joël
DRANSART Jacky
DUBOILLE Michel
DUPRAS Thierry
DURAND Alain
DUROURE Bernard
ENTERIC Robert
ETCHEVERRY Georges
ETIENNE Marie-Laure
EXERTIER Michel
FEUILLETTE Alain
FEUILLETTE/VIVIEN Claudette
FLECHE René
FOUQUET Nathanaël
FOX/JERUSALMI Myriam
FRIQUET Jean-Claude
FROSSARD Christian
GAIME Daniel
GARDETTE Jean-Paul
GARDETTE/BERIGAUD Dominique
GARNIER Michel
GASTAUD Philippe
GAVINET René
GAVINET Simone
GAY Catherine
GODET Philippe
GOETSCHY Antoine
GONDAL Jacques
GONNEAUD J.Christophe
GOUBARD Daniel
GRIPPON Philippe
GROSSMANN Jean
GUIBAL Brigitte
GUILLEMEOT Jean Philippe
GUILLEMEOT Patrick
HAYNE Jean Jacques
HOYER Didier
HUG Matthieu
HUNAUT Christian
JACQUOT Bernard
JOURDANT Alain
KOECHLIN Daniel
KOECHLIN/GRANGE Dominique
LABAT Didier
LAFARGUE Gérard
LAMY-CHAPPUIS Claire
LAMY-CHAPPUIS Jean
LAMY-CHAPPUIS Bernadette
LARCHEVEQUE Michel
LARCHEVEQUE Maryvonne
LATIMIER Jean-Pierre
LE BIHAN Jean-Claude
LE FOULON Patrick
LE LEUCH Eric
LE MARCHAND André
LEFAUCONNIER Aline

LEFAUCONNIER Pierre Francois
LEPENNEC Jean Yves
LETIENNE Michel
LUCAS Gérard
LUTZ Jean
LYON Guy
MACCARI Patrick
MADORE Hervé
MARERI Jean Pierre
MARTIN Olivier
MASSABO Alain
MASSON Remy
MATHEVON Catherine
MEYNARD Jean Paul
MOULIN Marc
OLRY Jean-Louis
OLRY Jean Claude
OLRY Yvon
PAOLETTI Philippe
PARAGE Laetitia
PEIRO Germinal
PESCHIER Claude
PESCHIER Mireille
PETIT-BREUILH Marc
PETIT/GAUD France
POULHE Éric
POURTEYRON Michel
PREVOT Michel
PRINGAULT Andre
PRONO Jean Michel
REBEYROL Frédéric
REBOUL Jean
RENAUD Eric
RENAUD Philippe
RENAUD Micheline
RENGLET Jean Pierre
RIGAUT Jean Luc
RIGOU Maryse
ROISIN Valérie
ROISIN Jacques
ROSSET François
ROUPIOZ Jocelyne
RUPOLO André
SAIDI Michel
SALAME Pierre
TESSAUD Jean Louis
TOBELEM Albert
TROUVE Gilbert
VENDROT Michel
VENOT Marcel
VISEUR Maryse
VUITTON Philippe
WANHOUT-BLANC Simone
ZOK Gilles

LISTE DES ADHERENTS
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Nouvelle organisation adhésion
Ou « nouveau C2 dames à la tête des 
finances » ?

Jusqu’à présent vous deviez envoyer 
votre bulletin d’adhésion accompagné 

de votre chèque au siège fédéral, où Raymond Ar-
gentin venait prendre le courrier régulièrement.
Comme vous pouvez le voir sur le bulletin d’adhé-
sion 2018, c’est à Claudette Feuillette, qui vient 

de reprendre la trésorerie, que vous devez adres-
ser tout ça.
Une fois les questions de finances réglées, Clau-
dette transmet les bulletins à Jocelyne Roupioz 
pour mise à jour du fichier.

Il est précisé que les nouveaux adhé-
rents, qui nous ont rejoints à Pau, sont 
considérés comme à jour de leur coti-
sation 2018. Bienvenue à eux.

Amicale des Internationaux Français de Canoë - Kayak 
Amitié, Sport et Culture 

87 Quai de la Marne – 94340 Joinville-le-Pont cedex 

BULLETIN D’ADHÉSION 2018 
 
NOM : ………………………………………………….………………… Prénom : …………………………...………………….……... 

Adresse **: …………………………………………………………………………..……………………………………………………… 

CP ** : ………………………………VILLE **: ……………………...……………………………………………………………………. 

Téléphone **: ………………………………………………    E-mail ** : …………………………………...@……….……..………… 

Date de naissance : ………………...……..…  
** à renseigner si changement par rapport à votre adhésion précédente 
     Date :                      Signature : 

Cotisation annuelle 2018 : 15 € par personne et par chèque à l’ordre de l’A.I.F.C.K. et  à adresser à 
Claudette FEUILLETTE – 15, Route de Vaupy - 45420 BONNY SUR LOIRE 

Comment souhaitez-vous recevoir le bulletin de l’AIFCK : cocher votre choix merci 
Uniquement en version fichier informatique  ☐     Uniquement en version papier  ☐       Versions papier ET informatique  ☐ 
Réservé gestion 

Reçu le :  Règlement:    Chèque  ☐     Espèces  ☐ Transmis le : 

Association sans but lucratif, loi de 1901 déclarée à la sous-préfecture du Val de Marne 
 le 1er juin 1999 sous le n° 0942015868 modifiée sous le n° W942002793 

 


